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Introduction 
 Les zones humides constituent un élément majeur du paysage en Limousin où de très 
nombreuses rivières prennent leur source. Elles constituent les milieux les plus représentés 
dans le nouvel inventaire des Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique, Faunistique et 
Floristique (Z.N.I.E.F.F.) remis à jour en 2000. Leur vulnérabilité est grande et leur 
disparition comme leur raréfaction provoquent d’important problèmes socio-économiques et 
écologiques. Les zones humides se trouvent ainsi au centre d’un dispositif visant à une 
meilleure gestion et préservation de la ressource en eau. 

 L’objectif du guide d’identification simplifiée des zones humides est, conformément 
au cahier des charges fourni par la Direction Régionale de l’Environnement du Limousin, de 
permettre aux agents administratifs et techniques de la gestion et de l’aménagement rural 
d’identifier les zones humides sur le terrain par la reconnaissance des milieux et des plantes 
caractéristiques qui s’y développent. Une fois identifiée, l’agent pourra attribuer à la zone 
humide sur laquelle il travaille, une dénomination et un code faisant référence à la 
classification typologique européenne CORINE biotopes. 

 L’identification et la délimitation d’une zone humide ne sont pas toujours aisées. 
Plusieurs définitions ont été avancées, nous en retiendrons trois : 

Zone humide selon la loi sur l’eau (1992) : « On entend par zone humide les terrains, 
exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre de façon 
permanente ou temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes 
hygrophiles pendant au moins une partie de l’année ».  

Zone humide selon Barnaud (1991) : Les zones humides se caractérisent par la 
présence, permanente ou temporaire, en surface ou à faible profondeur dans le sol, d’eau 
disponible douce, saumâtre ou salée. Souvent en position d’interface, de transition, entre 
milieux terrestres et milieux aquatiques proprement dits, elles se distinguent par une faible 
profondeur d’eau, des sols hydromorphes ou non évolués, et/ou une végétation dominante 
composée de plantes hygrophiles au moins pendant une partie de l’année. Enfin, elles 
nourrissent et/ou abritent de façon continue ou momentanée des espèces animales inféodées 
à ces espaces. 
Les zones humides correspondent aux marais, marécages, fondrières, fagnes, pannes, 
roselières, tourbières, prairies humides, marais agricoles, landes et bois marécageux, forêts 
alluviales et ripisylves marécageuses, mares y compris les temporaires, étangs, bras-morts, 
grèves à émersion saisonnière, vasières, lagunes, prés-salés, marais salicoles, sansouires, 
rizières, mangroves, etc. Elles se trouvent en lisières de sources, de ruisseaux, de fleuves, de 
lacs, en bordure de mer, de baies et d’estuaires, dans les deltas, dans les dépressions de 
vallées ou dans les zones de suintement à flanc de collines. 

Zone humide selon Soria (1991) : Les zones humides sont des terrains, exploités ou 
non, habituellement inondés ou gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente 
ou temporaire. La végétation, quand elle existe, est dominée par des plantes hygrophiles 
pendant au moins une partie de l’année. En sont exclues les grandes étendues d’eau libre et 
les zones habituellement parcourues par l’eau courante. 

 Ces définitions ne sont guère utilisables concrètement sur le terrain. Elles font toutes 
références à la végétation des zones humides sans la définir. C’est l’un des objectifs de ce 
guide. 
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1 – Mode d’emploi du guide 
 Les observations peuvent se faire depuis la fin du printemps jusqu’à la fin de l’été. 
Une fois sur le site à évaluer, l’agent procède comme suit : 
  
 1 - évaluer la hauteur de la végétation : basse (moins de 1 m), élevée (de 1 à 2 m) ou 
arbustive (plus de 2 m). 
 

2 - évaluer le type de sol du site : sol tourbeux ou non. 

3 - examiner l’aspect général de la végétation et repérer les plantes dominantes.  

4 - se reporter au tableau de la page 9 pour retrouver le milieu correspondant ou le 
plus approchant. 

5 – retrouver, en s’aidant des fiches « espèce » placées en fin de document, les 
plantes dominantes de la végétation signalées dans le tableau. 

6 – si les plantes de la fiche « milieu » correspondent avec celles observées sur le site, 
le milieu est correctement identifié. Dans le cas contraire, recommencer l’évaluation. 

 

Pour le point 5, l’agent dispose de fiches « espèce », placées en fin de manuel. Ainsi, 
en combinant les éléments contenus dans ces deux types de fiches (milieu et espèce), il 
pourra identifier le type de zone humide du site qu’il étudie. 

 

2 - Composition du guide 
Ce guide doit permettre aux agents de terrain de repérer dans la nature des zones 

humides à partir des quelques plantes caractéristiques qui joueront le rôle « d’espèce 
diagnostic ».  

Le guide se compose :  

- d’un tableau général récapitulant les différentes types physionomiques de 
végétation des zones humides rencontrées en Limousin,  

- de fiches par type de milieux,  

- de fiches signalétiques pour chaque « espèce-diagnostic ».  

Des illustrations, schémas ou photographies, viennent compléter ces différentes 
fiches. 

2 - 1 Tableau général  
Les zones humides, présentes en Limousin, sont d’une grande diversité. Dans un souci 

de simplification et conformément au cahier des charges fourni par la Direction Régionale de 
l’Environnement, elles ont été regroupées en 10 grands types. Ce regroupement a été réalisé 
selon la physionomie générale de la végétation, critère essentiel permettant une approche 
concrète d’une zone humide. 

Les milieux typiquement aquatiques, constitués d’étendue d’eau libre de plus ou 
moins grande surface n’ont pas été retenus dans ce guide.  
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Le tableau général des milieux se compose de plusieurs entrées permettant d’aboutir 
aux 10 grands types de zones humides recensées en Limousin. 

 
F Le premier niveau permet de différencier la végétation selon sa hauteur : 
 

- végétation basse : végétation dominée par des plantes ne dépassant pas 1 mètre de 
hauteur, composée de plantes herbacées à port graminéen ou non, à tiges ligneuses 
ou non. 

- végétation élevée : végétation dominée par des plantes dépassant 1 mètre et 
n’excédent pas 2 mètres de hauteur, composée de plantes herbacées à port 
graminéen ou non. 

- végétation arbustive dominante : végétation formée d’une strate arbustive non 
négligeable, composée d’essences résineuses ou feuillues d’une hauteur 
généralement inférieure à 7 m. 

 
F Le deuxième niveau concerne le type de sol. Par souci de simplification, seuls deux 

grands types ont été retenus : les sols tourbeux et les sols non-tourbeux. 
 

-   terrains sur sol tourbeux ou paratourbeux : sols noirs, souvent spongieux et 
composés de très nombreux fragments végétaux peu ou pas décomposés. La 
présence de Sphaignes constitue un bon élément pour identifier les sols tourbeux. 

- terrains sur sol non tourbeux : sols plus ou moins foncés pauvres en débris 
végétaux.  

 
Ces indications, relativement explicites, doivent permettre un repérage aisé des 

différentes situations rencontrées dans la région, sans avoir recours à une analyse 
pédologique.  

 
F Le troisième niveau concerne le type de végétation.  

 Les espèces végétales ont toutes des préférences plus ou moins marquées selon 
différents facteurs écologiques comme la lumière, l’acidité du sol, la température et bien sûr 
la présence d’eau. Les espèces végétales qui se développent dans un sol gorgé d’eau sont 
appelées des plantes hygrophiles (= hygrophytes).  

Les plantes hydrophiles (= hydrophytes) croissent dans l’eau, en profondeur ou en 
surface, ce sont des plantes aquatiques au sens strict. Ces plantes ne sont pas traitées dans ce 
guide. 

Les plantes d’affinités écologiques  similaires se développent sur un même espace 
plus ou moins vaste et forment des groupements végétaux ou formations végétales. 

 Les espèces végétales retenues dans ce guide peuvent se classer selon trois groupes 
principaux : 

- les espèces hygrosciaphiles : espèces qui se développent dans des situations 
ombragées à forte humidité ambiante et sur des sols humides. 

- les espèces mésohygrophiles : espèces qui se développent de manière optimale 
dans les sols gorgés d’eau temporairement. Le battage saisonnier de la nappe 
d’eau varie significativement entre l’hiver et l’été. 

- les espèces hygrophiles : espèces qui se développent sur des sols gorgés d’eau. Le 
battage saisonnier de la nappe d’eau est faible. 
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 Pour compléter la description des milieux présentés dans le manuel, nous proposons 
quelques rappels de définitions : 

Prairie : végétation herbacée composée d’un tapis de plantes à port graminéen plus ou 
moins dense. La hauteur de cette végétation varie beaucoup selon les saisons (de 
quelques centimètres à plusieurs décimètres). 

Lande : végétation composée d’une strate continue de buissons bas ou de sous-
arbrisseaux ligneux à feuillage souvent coriace et persistant. Cette végétation est 
toujours d’une hauteur inférieure à 1 m. Une strate arbustive peut être présente mais 
elle n’est jamais dominante. 

Mégaphorbiaie : végétation herbacée haute (supérieure au mètre), des terrains riches 
et humides, composée très souvent de végétaux à feuilles larges formant une canopée 
à quelques décimètres du sol. 

Fourrés : végétation composée d’une strate arbustive ne dépassant pas 6 à 7 m de 
hauteur. Les troncs des arbustes les plus gros ne dépassent pas 10 cm de diamètre. 
Cette formation est généralement difficile d’accès. 

Bois : végétation composée d’une strate arborescente dominante. Un sous-étage 
composée des strates arbustives, herbacées et muscinales est plus ou moins bien 
représenté selon le type de couvert arborescent. 

 Le tableau contient une dernière colonne qui donne une indication relative sur l’intérêt 
du milieu dans la région. Cet intérêt est symbolisé par des étoiles, le maximum d’intérêt se 
rencontre pour un milieu noté ***. Cette colonne peut être utile pour évaluer l’intérêt 
patrimonial du site qui prend en compte la rareté du milieu considéré et la présence probable 
de plantes rares et protégées. Un milieu ne comportant aucune étoile n’est pas 
obligatoirement un milieu sans intérêt. La cotation de l’intérêt est basée sur une évaluation 
générale et il est impératif d’étudier chaque cas particulier dans le détail. 

2 - 2 Fiches « milieu » 
 Les fiches de milieux présentent les espèces caractéristiques de chaque milieu selon 
leur niveau de recouvrement dans la végétation. On s’attachera ici à bien observer les groupes 
d’espèces. Bien plus que les espèces, ce sont les groupes d’espèces qui caractérisent un 
milieu. 

Ces fiches se composent de deux parties : 

- un descriptif du milieu précisant sa physionomie, son écologie et les espèces les 
plus fréquemment rencontrées en Limousin. On trouvera dans ce descriptif 
plusieurs rubriques :  

  l Titre : identification du milieu par le code CORINE-biotopes, 

l Physionomie / Ecologie : précisions sur l’aspect de la végétation, 
stratification, préférences écologiques, 

l Topographie / Trophisme : précisions sur la localisation du milieu, le 
type du substrat préféré, le niveau trophique du sol, 

l Dynamique : précisions sur l’évolution du milieu et de l’influence 
des pratiques sur cette évolution, 
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l Espèces végétales caractéristiques : précisions sur les espèces les 
plus caractéristiques et les plus fréquentes du milieu. 

- une présentation des espèces par milieux, volontairement limitée à 9 espèces par 
milieu. Les espèces sont présentées en fonction de leur niveau d’abondance (3 
espèces principales, 3 espèces secondaires et 3 espèces complémentaires). Le 
choix des espèces a été réalisé de manière à ne retenir que les espèces présentant 
des facilités d’identification. Les espèces présentées ne sont pas systématiquement 
toutes présentes dans un même milieu. Cependant, la réunion d’une bonne partie 
de ces espèces est indispensable pour que l’on soit certain de l’identification du 
milieu.  

 

Pour faciliter l’identification d’un milieu, nous avons utilisé le recouvrement des 
espèces au sein d’un milieu. Trois niveaux de recouvrement ont été retenus, ils sont 
représentés par trois figurés symbolisant l’occupation de la plante dans une surface. Ces 
figurés sont repris dans les fiches « milieux » : 

 - recouvrement fort, plus de 50% de la surface, pour les espèces qualifiées de 
« principales » 

 

 - recouvrement moyen, compris entre 25% et 50% de la surface, pour les espèces 
qualifiées de « secondaires » 

 

- recouvrement faible, inférieur à 25% de la surface, pour les espèces qualifiées de 
«complémentaires » 

 

 

 Cette méthode très simplifiée permet d’obtenir des informations globales sur la 
physionomie du couvert végétal. Elle reste cependant très dépendante des estimations de 
l’agent de terrain mais conserve toutefois une certaine objectivité car l’évaluation porte sur 
les éléments dominants de la végétation. La méthode présente également plusieurs 
avantages : elle est non destructrice pour la végétation et rapide à mettre en œuvre.  

 On pourra être confronté à des difficultés d’identification de certaines formations 
végétales liées à la notion de mosaïque. Principalement dans les formations tourbeuses, il 
faudra s’attacher à évaluer la formation dominante sans tenir compte des petites formations 
secondaires implantées à la faveur d’une hétérogénéité topographique (button, cuvette par 
exemple). 

 Les clichés qui illustrent les fiches « milieux » proviennent des diapothèques de la 
Direction Régionale de l’Environnement du Limousin et du Conservatoire Botanique 
National du Massif Central. 
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 Les représentations des espèces qui illustrent les fiches « milieux » sont tirées de la 
flore de l’Abbé Coste (1990). 

 

2 - 3 Fiches « espèce » 
 Les fiches « espèce » présentent pour chacune des 62 espèces sélectionnées, une 
illustration et des critères permettant l’identification, des informations écologiques sur 
l’espèce et des éléments sur les milieux fréquentés par celle-ci. 

Ces fiches « espèces » doivent être envisagées comme un élément de vérification et de 
confirmation en cas de doute sur l’identification d’une espèce. Elles sont classées par ordre 
alphabétique de nom latin. 

 Certaines fiches regroupent des espèces difficiles à différencier comme les espèces du 
genre Carex. Pour ces espèces, certaines d’identification relativement facile ont été 
regroupées au sein d’une même fiche. Il reste très hasardeux de vouloir identifier avec 
certitude les espèces de Carex avec les seuls éléments contenus dans ce guide. 

 Pour d’autres espèces, seuls sont présentés les caractéristiques du genre en raison 
d’une part du nombre d’espèces parfois élevés et difficiles à différencier (cas des Menthes 
par exemple) ou d’autre part de la présence de couple d’espèces de fréquence différente 
(l’une étant relativement fréquente, l’autre plus rare, c’est le cas par exemple des deux 
espèces de Droséras ou de Doronics). 

 La nomenclature utilisée dans ce guide pour la dénomination des espèces végétales est 
celle de Kerguelen (1993). 

 Les schémas qui illustrent les fiches « espèce » sont tirés des ouvrages de Rameau et 
al. (1989 et 1993) et de la Grande flore illustrée de Bonnier (Palese et Aeschimann, 1994). 
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3 - Tableau général 
 

Hauteur de la 
végétation 

Sol 
tourbeux 

Sol non 
tourbeux Autres caractéristiques Formation 

végétale  Code et intitulé CORINE-Biotopes  Numéro 
de fiche Intérêt 

dominée par le Jonc diffus Jonçaies Cor 37.241 : Pâtures à grand Jonc 1  

Cor 37.21 : Prairies humides atlantiques  dominée par des plantes à port non 
graminéen  Prairies humides 

Cor 37.24 : Prairies à Agropyre et Rumex 
2 

  X 

dominée par la Molinie et/ou le Jonc à 
tépales aigus Moliniaies Cor 37.31 : Prairies humides oligotrophes 3 ** 

X  dominée par de petits Carex  
(tiges à section triangulaire) Parvocariçaies  Cor 54.4 : Bas-marais acides 4 *** 

X  dominée par la Molinie  Cor 51.2 : Tourbières à Molinie bleue * 

Cor 51.1 : Tourbières hautes *** 

Cor 54.5 : Tourbières de transition *** X  sur sol tremblant ou spongieux 
Tourbières 

Cor 54.6 : Communautés à 
Rhynchospora alba 

5 

*** 

Végétation basse 
(moins de 1 m de 

hauteur) 

X X dominée en partie par des plantes 
ligneuses basses Landes humides Cor 31.1 : Landes humides 6 *** 

dominée par de grands Carex  
(tiges à section triangulaire) Magnocariçaies Cor 53.2 : Communautés à grandes 

Laîches 7 * 
 X dominée par des plantes de type 

« roseaux » Roselières Cor 53.1 : Roselières 8 ** 

Cor 37.1 : Communautés à Reine des 
prés et communautés associées ** 

Végétation élevée 
(de 1 m à 2 m de 

hauteur) 
 X dominée par des plantes herbacées de 

type « non graminéen » Mégaphorbiaies 
Cor 37.7 : Lisières humides à grandes 
herbes 

9 
 

présence de résineux spontanés et 
d’arbustes feuillus  

Tourbières 
boisées 

Cor 44.A : Forêts marécageuses de 
Bouleaux et de Conifères 6 * 

Cor 44.1 : Formations riveraines de 
Saules * Végétation arbustive 

dominante X X présence d’arbustes ou d’arbres à 
feuilles caduques Saulaies-Aulnaies Cor 44.9 : Bois marécageux d’Aulnes, 

Saules et Myrte des marais 

10 
** 
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4 - Fiches « Milieu » 
 
 
 

En Limousin, dix grands types de zones humides ont été recensés d’après leur 
physionomie. Il s’agit bien sûr, toujours dans l’esprit du cahier des charges, de grands types 
de formations végétales rencontrées dans la région. Ces grandes formations correspondent en 
fait à une physionomie végétale et ne correspondent en aucun cas à des associations végétales 
au sens phytosociologique. 

Ces grands types de zones humides sont présentés dans le tableau général puis 
détaillés dans une fiche précisant l’écologie et la physionomie du milieu ainsi que les espèces 
caractéristiques permettant de l’identifier. Pour chaque type de physionomie correspondant à 
une zone humide, les codes CORINE biotopes sont rappelés. Plusieurs codes CORINE 
biotopes peuvent concerner la même physionomie végétale. 

 
Le guide a été conçu de manière à répondre à la plupart des cas rencontrés sur le 

terrain. Cependant, il pourra subsister des problèmes d’interprétation pour certains milieux. 
Dans ce dernier cas, le Conservatoire Botanique National du Massif Central pourra aider à 
l’interprétation des situations délicates en conduisant une expertise sur le terrain. 
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1. Jonçaies Cor 37.241 : Pâture à grand Jonc 1/2 

 
PHYSIONOMIE –ECOLOGIE 
Prairies pâturées des fonds mouillés où l’eau 
stagne une grande partie de l’année, elles sont 
dominées par deux espèces de Joncs (Juncus 
effusus et J. conglomeratus). Ces prés de fonds 
marécageux se distinguent aisément à l’époque 
de la floraison des deux espèces de joncs qui 
dominent largement dans ces formations. Le 
cortège floristique de cette formation est 
pauvre. 

Ces formations sont souvent étroitement 
mêlées aux Moliniaies ou aux Cariçaies, ce qui 
ne facilite pas leur délimitation. L’évolution de 
cette formation se dirigera vers la Moliniaie en 
cas d’atterissement alors que l’on se dirigera 
vers la Cariçaie si le milieu est plus humide 
voire inondé de manière prolongée. 

 
TOPOGRAPHIE / TROPHISME 
Ce type de zone humide est localisé dans les 
zones de « fonds », mais aussi le long des 
petits cours d’eau et autour des eaux 
stagnantes (étangs, mares). Il se développe sur 

un sol relativement pauvre en matières 
organiques et minérales et généralement non 
tourbeux.  

 
DYNAMIQUE 
L’abondance plus ou moins forte des Joncs est 
liée aux pratiques d’entretien des parcelles. 
Ces plantes, refusées par les animaux, forment 
des touffes parfois importantes pouvant 
occuper la totalité de la parcelle. L’abandon 

des pratiques (fauche ou pâturage) conduit à 
un stade arbustif où dominent les Saules.  
La présence massive de jonc indique un 
entretien irrégulier des terrains et dans une 
certaine mesure une déprise importante liée 
principalement à l’abandon du pâturage.

 
ESPECES VEGETALES CARACTERISTIQUES  
Campanille à feuilles de lierre (Wahlenbergia 
hederacea) 
Carvi verticillé  (Carum verticillatum) 
Cirse des marais (Cirsium palustre)  
Gaillet des marais (Galium palustre)  

Hydrocotyle commun (Hydrocotyle vulgaris) 
Jonc aggloméré (Juncus conglomeratus) 
Jonc diffus (Juncus effusus) 
Lotier des marais (Lotus pedunculatus) 
Potentille tormentille  (Potentilla erecta) 

 
 

 
 Source : Diren Limousin 
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1. Jonçaies Cor 37.241 : Pâture à grand Jonc 2/2 
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2. Prairies hygrophiles Cor 37.21 : Prairies humides atlantiques 
Cor 37.24 : Prairies à Agropyre et Rumex 

1/2 

 
PHYSIONOMIE –ECOLOGIE 
Milieux herbacés relativement diversifiés en 
espèces végétales. L’intensité du pâturage, du 
piétinement et de l’enrichissement en azote 
permet de distinguer différents types de 
prairies. Elles prennent souvent un aspect 

particulier dû à la présence de « refus », 
plantes non consommées par le bétail. La 
floraison d’un grand nombre d’espèces se 
produit à la fin du printemps, donnant ainsi 
une grande variété de couleurs aux prairies. 

 
TOPOGRAPHIE / TROPHISME 
Formation végétale largement présente dans la 
région qui se rencontre dans les fonds de 
vallée le long des cours d’eau et ruisseaux. Se 

rencontre aussi dans les zones pentues le long 
des eaux courantes sur des sols généralement 
non tourbeux.  

 
DYNAMIQUE 
La fauche régulière et le pacage de type 
extensif permettent un entretien stable de cette 
formation. Le pacage important va dégrader 
cette formation en favorisant les espèces 
nitrophiles et les refus (plantes épineuses 
comme les cirses ou des plantes peu 
appétentes comme le jonc diffus on pourra 

aboutir à des jonçaies à grand jonc (fiche 1). 
La valeur floristique de cette formation sera 
fortement diminuée. En l’absence d’entretien, 
la formation évoluera vers l’apparition de 
fourrés hygrophiles composés de Saules, puis 
vers un boisement à base d’Aulnes. 

 
ESPECES VEGETALES CARACTERISTIQUES  
Cardamine des prés (Cardamine pratensis) 
Cirse des marais (Cirsium palustre)  
Menthes (Mentha sp.) 
Myosotis des marais (Myosotis scorpioides)  
Patiences (Rumex sp.) 

Populage des marais (Caltha palustris) 
Prêle des marais (Equisetum palustre) 
Renoncule rampante (Ranunculus repens) 
Scirpe des bois (Scirpus sylvaticus) 
Silene fleur-de-coucou (Lychnis flos-cuculi) 

 

 
Source : CBNMC 
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2. Prairies hygrophiles Cor 37.21 : Prairies humides atlantiques 
Cor 37.24 : Prairies à Agropyre et Rumex 

2/2 
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3. Moliniaies Cor 37.3 : Prairies humides oligotrophes 1/2 

 
PHYSIONOMIE –ECOLOGIE 
A partir de la fin de l’été, la Molinie domine 
largement l’ensemble de la végétation donnant 
l’aspect d’une formation relativement 
uniforme. Les inflorescences de la Molinie 
pouvant alors dépasser 1 à 1,5 m. de hauteur. 
Le Jonc acutiflore donne un aspect jaunâtre à 
la prairie. Attention, ces moliniaies ne doivent 

pas être confondues avec les tourbières 
dégradées à Molinie. (stade de dégradation de 
la tourbière, relativement pauvre en espèces). 
La vraie moliniaie est une formation herbacée 
particulière qui s’apparente aux « prés à 
litière » beaucoup plus riche en espèces 
végétales qui fleurissent abondamment. 

 
TOPOGRAPHIE / TROPHISME 
Ces prairies à Molinie sont souvent engorgées, 
elles s’installent sur des sols généralement non 
tourbeux dans les fonds de vallée, le long des 

ruisseaux et dans les mouillères. L’été, le sol 
est asséché temporairement.   

 
DYNAMIQUE 
Le maintien de cette formation passe 
obligatoirement par le maintien de la nappe 
d’eau. Généralement pâturés et/ou fauchés, ces 
milieux, très fréquents autrefois en Limousin, 
tendent à se raréfier sous l’effet du drainage et 
de l’amendement des sols. Le pâturage 
extensif et estival permet de maintenir ce 
milieu dans un bon état de conservation. La 

nappe d’eau, affleurante en hiver, évite 
l’installation rapide des fourrés arbustifs. Un 
abaissement de la nappe, provoquera un 
assèchement en surface du milieu et favorisera 
le développement des ligneux. Le maintien 
d’un réseau de rigoles (moins de 30 cm de 
profondeur) est un moyen de diversifier la 
flore du milieu. 

 
ESPECES VEGETALES CARACTERISTIQUES  
Carvi verticillé  (Carum verticillatum) 
Cirse disséqué (Cirsium dissectum) 
Potentille tormentille (Potentilla erecta) 
Jonc à tépales aigus (Juncus acutiflorus) 
Molinie bleue (Molinia caerulea)  

Orchis tacheté (Dactylorhiza maculata) 
Salsifis humble  (Scorzonera humilis) 
Serratule des teinturiers (Serratula tinctoria)  
Succise des prés (Succisa pratensis)

 
 

Source : DIREN Limousin  
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3. Moliniaies Cor 37.3 : Prairies humides oligotrophes 2/2 
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4. Parvocariçaies Cor 54.4 : Bas-marais acides 1/2 

 
PHYSIONOMIE –ECOLOGIE 
Végétation basse dominée par des Laîches de 
petite taille, installée sur un substrat souvent 
tourbeux et humide durant la plus grande 

partie de l’année. Ce milieu est généralement 
pauvre en espèces mais abrite souvent des 
espèces typiques à forte valeur patrimoniale. 

 
TOPOGRAPHIE / TROPHISME 
Cette formation s’installe dans de petites 
dépressions sur des sols oligotrophes, acides et 
tourbeux. Il se développe sur un sol souvent 

gorgé d’eau au moins en hiver et supporte une 
légère exondation estivale. 

 
DYNAMIQUE 
Le maintien de cette formation est directement 
lié à la présence de la nappe d’eau affleurante, 
au caractère oligotrophe et acide du substrat. 
Par conséquent, les aménagements visant à 
perturber le fonctionnement hydrique et le 
niveau trophique de substrat sont à éviter. 

Ces formations sont très souvent pâturées ce 
qui est un bon moyen de limiter le 
développement de fourrés arbustifs 
hygrophiles, le piétinement permet le maintien 
de zones dégagées où peut s’installer une 
végétation pionnière de grande valeur.  

 
ESPECES VEGETALES CARACTERISTIQUES  
Ecuelle d’eau (Hydrocotyle vulgaris) 
Gaillet des marais (Galium palustre) 
Laîche étoilée (Carex echinata) 
Laîche noire (Carex nigra) 
Linaigrettes (Eriophorum sp.) 

Lotier des marais (Lotus pedunculatus)  
Pédiculaire des bois (Pedicularis sylvatica)  
Renoncule flammette (Ranunculus flammula) 
Scirpe cespiteux (Trichophorum cespitosum)  

 

 
 

Source : DIREN Limousin 
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4. Parvocariçaies Cor 54.4 : Bas-marais acides 2/2 
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5. Tourbières Cor 51.1 : Tourbières hautes 
Cor 51.2 : Tourbière à Molinie bleue 
Cor 54.5 : Tourbière de transition 

1/2 

 
PHYSIONOMIE –ECOLOGIE 
Les tourbières sont en fait constituées d’une 
mosaïque de micro-milieux fortement 
imbriqués et dépendant les uns des autres. 
Cette situation explique le regroupement de 4 
codes CORINE Biotopes différents sous la 
même désignation « Tourbières ». 
Une tourbière acide est composée d’un tapis 
de bryophytes (essentiellement des Sphaignes) 
formant une alternance de « bombements », 
colonisés principalement par des plantes de la 

famille des Ericacées (Callune, Bruyères, 
Andromède parfois) et de dépressions 
colonisées par des Cypéracées (Laîches et 
Linaigrettes). Cette mosaïque est complétée en 
périphérie par des formations de transition 
dominées soit par la Molinie lors que le milieu 
est voie d’atterrissement (tourbière à Molinie 
bleue) ou par une cariçaie quand l’humidité est 
encore relativement présente. 

 
TOPOGRAPHIE / TROPHISME 
Les tourbières acides sont des formations qui 
s’installent dans les fonds d’alvéoles sur un sol 

granitique pauvre en éléments nutritifs et 
gorgé d’eau une grande partie de l’année. 

 
DYNAMIQUE 
Le maintien de cette formation est directement 
lié à la présence de la nappe d’eau affleurante 
d’une part et au caractère oligotrophe et acide 
du substrat d’autre part. Par conséquent, les 
aménagements visant à perturber le 
fonctionnement hydrique et le niveau 
trophique de substrat sont à éviter. Milieux 

souvent pâturés ; sans entretien, ils évoluent 
alors rapidement vers des stades 
d’atterrissement et d’enfrichement conduisant 
à court terme à une Moliniaie peu à peu 
envahie par des arbustes (Bouleaux, 
Bourdaines, Pins, etc.).  

 
ESPECES VEGETALES CARACTERISTIQUES  
Bruyère à quatre angles (Erica tetralix) 
Canneberge (Vaccinium oxycoccos) 
Jonc squarreux (Juncus squarrosus) 
Laîche étoilée (Carex echinata) 
Linaigrettes (Eriophorum sp.) 

Rhynchospore blanc (Rhynchospora alba) 
Rossolis (Drosera sp.) 
Sphaignes (Sphagnum sp.) 
Trèfle d’eau (Menyanthes trifoliata)

 

 
Source : DIREN Limousin 
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5. Tourbières Cor 51.1 : Tourbières hautes 
Cor 51.2 : Tourbière à molinie bleue 
Cor 54.5 : Tourbière de transition 

2/2 

 

 
 

6. Landes humides Cor 31.1 : Landes humides ½ 
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PHYSIONOMIE –ECOLOGIE 
Végétation dominée par des arbrisseaux bas ne 
dépassant guère 50 cm de hauteur. Elle se 
caractérise par la présence obligatoire de la 
Bruyère à quatre angles. La Molinie est bien 
représentée et dans certains secteurs elle peut 

devenir envahissante. La Callune est 
également très présente. Cette formation est 
très souvent mêlée aux tourbières, parfois la 
délimitation de ces formations est délicate.  

 
TOPOGRAPHIE / TROPHISME 
Formation végétale installée dans des 
dépressions sur un sol para-tourbeux 
oligotrophe acide et humide pendant une 

grande partie de l’année (nappe affleurante en 
hiver). 

 
DYNAMIQUE 
Le maintien de cette formation est directement 
lié à la présence de la nappe d’eau affleurante 
et au caractère oligotrophe et acide du substrat. 
Par conséquent, les aménagements visant à 
perturber le fonctionnement hydrique et le 
niveau trophique de substrat sont à éviter. 

Formation généralement pâturée. Fortement 
menacée de disparition par l’abandon 
(évolution vers les fourrés à Saules) ou le 
drainage (évolution vers des prairies 
mésotrophes). 

 
ESPECES VEGETALES CARACTERISTIQUES 
Ajonc nain (Ulex minor) 
Bruyère à quatre angles (Erica tetralix) 
Callune (Calluna vulgaris) 
Carvi verticillé (Carum verticillatum) 
Genêt d’Angleterre (Genista anglica) 

Molinie bleue (Molinia caerulea) 
Potentille dressée (Potentilla erecta) 
Salsifis humble (Scorzonera humilis) 
Sphaignes (Sphagnum sp.) 

 

 
Source : DIREN Limousin  

6. Landes humides Cor 31.1 : Landes humides 2/2 

 



 

Conservatoire Botanique National du Massif Central \ Zones Humides Limousin \ juin 2001 22/95 

 

7. Magnocariçaies Cor 53.2 : Communauté à grandes laîches ½ 

 
PHYSIONOMIE –ECOLOGIE 
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Végétation dominée par des Laîches de grande 
taille, pouvant dépasser 1 m de hauteur. 
Certaines espèces, comme Carex paniculata  
forment de gros touradons aisément 
reconnaissables même en hiver, d’autres 

forment des plages quasiment 
monospécifiques d’étendue variable.. Elle est 
généralement pauvre en espèces végétales.

 

TOPOGRAPHIE / TROPHISME 
Très souvent inondée en hiver, cette formation 
se développe sur un sol toujours humide, 
souvent mal oxygéné, pouvant s’assécher 
temporairement pendant une partie de l’été. 
Elle se rencontre en Limousin principalement 

en dessous de 500 m d’altitude, dans les 
dépressions humides de faible profondeur, 
dans les zones oligotrophes en périphérie des 
tourbières et marécages mais aussi sur le flanc 
interne des roselières.

 
DYNAMIQUE 
Ce milieu ne fait généralement l’objet 
d’aucune gestion particulière, au moins dans 
notre région. Ce milieu est particulièrement 
sensible à l’assèchement. Sans aucun entretien, 
il peut se boiser peu à peu et évoluer vers la 

saulaie. C’est souvent un stade transitoire entre 
la prairie humide et la Saulaie. La formation 
de gros touradons empêche les travaux 
d’entretien courant comme le fauchage. 

 
ESPECES VEGETALES CARACTERISTIQUES  
Angélique des bois (Angelica sylvestris) 
Gaillet des marais (Galium palustre) 
Laîche à ampoules (Carex rostrata) 
Laîche paniculée (Carex paniculata) 
Laîche vésiculeuse (Carex vesicaria) 

Lycope d’Europe (Lycopus europaeus) 
Lysimaque vulgaire (Lysimachia vulgaris) 
Scutellaire à casque (Scutellaria galericulata) 
Renoncule flammette (Ranunculus flammula) 

 

 
Source : DIREN Limousin  
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7. Magnocariçaies Cor 53.2 : Communauté à grandes laîches 2/2 
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8. Roselières Cor 53.1 : Roselières 1/2 
 

PHYSIONOMIE –ECOLOGIE 
Formations herbacées formées de plantes 

de grande taille. De nombreux types ont été 
décrits selon la plante dominante et du degré 
d’atterrissement du sol. Toutes ces formations 
sont regroupées sous le terme général de 
roselière. Il faut distinguer les formations à 
Roseau (Phragmitaies), à Massettes (Typhaies), 
à Baldingère (Phalaridaies), à Jonc des 
tonneliers (Scirpaies) pour les plus fréquentes. 

Nous ne retiendrons que deux grands types : les 
roselières lacustres inondées en quasi-
permanence qui restent limitées aux berges des 
étangs et lacs et les roselières terrestres inondées 
temporairement qui constituent un stade 
d’atterrissement de la roselière lacustre plus 
éloignée de la zone d’eau libre.  

 

 

TOPOGRAPHIE / TROPHISME 
Les roselières « lacustres » : elles se trouvent 
en périphérie des étangs et sont constamment 
inondées. Cette formation forme une ceinture 
végétale autour des étangs à fond plat ou peu 
profonds sur des sols mésotrophes à eutrophes. 
 

Les roselières « terrestres » : elles constituent 
des phases d’atterrissement des roselières 
lacustres. On regroupe sous ce terme les 
petites roselières riveraines des cours d’eau qui 
occupent généralement de faibles surfaces le 
long des petits cours d’eau à la faveur d’un 
replat ou d’un méandre 

 
DYNAMIQUE 
En Limousin, ces formations ne sont pas ou 
peu gérées. Habituellement, le fauchage et le 
faucardage permettent d’entretenir les 
roselières. En absence de travaux de gestion, 

ce milieu relativement stable, évolue lentement 
vers le boisement pour conduire à une Saulaie -
Aulnaie. 

 
ESPECES VEGETALES CARACTERISTIQUES  
Baldingère (Phalaris arundinacea) 
Douce-amère (Solanum dulcamara) 
Lycope d’Europe (Lycopus europaeus) 
Massettes (Typha sp.) 
Myosotis des marais (Myosotis scorpioides) 

Plantain d’eau (Alisma plantago-aquatica) 
Prêle  (Equisetum fluviatile) 
Roseau (Phragmites australis) 
Rubaniers (Sparganium sp.) 

 

 
Source : DIREN Limousin 
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8. Roselières Cor 53.1 : Roselières 2/2 
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9. Mégaphorbiaies Cor 37.1 : Communautés à reine des prés et 
communautés associées 

Cor 37.7 : Lisières humides à grandes herbes   

½ 

 
PHYSIONOMIE –ECOLOGIE 
Groupements hygrophiles de hautes herbes, 
dominés par des plantes au feuillage 
important, limitant l’arrivée de la lumière au 
niveau du sol et par conséquence limitant le 
développement d’une strate herbacée basse 

composée généralement de graminées. En 
Limousin, on distingue deux grands types de 
mégaphorbiaies, l’un montagnard et l’autre de 
plaine. Ils se caractérisent par la présence 
d’espèces différentes.  

 
TOPOGRAPHIE / TROPHISME 
Le sol de cette formation est humide, 
exceptionnellement inondé, riche en matières 
organiques et en nutriments. Cette formation 

occupe rapidement (quelques années) les 
terrains riches après une période plus ou moins 
longue d’abandon du pâturage ou du fauchage. 

 
DYNAMIQUE 
Cette formation se développe 
préférentiellement sur des terrains humides et 
riches après une période plus ou moins longue 
d’interruption de fauche ou de pâturage. Une 

fois installée la mégaphorbiaie est rarement 
pâturée ou fauchée. Elle évolue lentement vers 
des Saulaies. 

 
ESPECES VEGETALES CARACTERISTIQUES  
Angélique des bois (Angelica sylvestris) 
Cirse des marais (Cirsium palustre) 
Doronic d’Autriche (Doronicum austriacum) 
Lysimache vulgaire (Lysimachia vulgaris) 
Populage des marais (Caltha palustris) 

Reine-des-prés (Filipendula ulmaria) 
Renouée bistorte (Polygonum bistorta) 
Salicaire (Lythrum salicaria) 
Scirpe des bois (Scirpus sylvaticus) 

 

 
  Source : DIREN Limousin 
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9. Mégaphorbiaies Cor 37.1 : Communautés à reine des prés et 
communautés associées 

Cor 37.7 : Lisières humides à grandes herbes   

2/2 
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10. Saulaies-Aulnaies 
Cor 44.1 : Formations riveraines de Saules  
Cor 44.9 : Bois marécageux d’aulnes, saules et myrte des 

marais  
1/2 

 
PHYSIONOMIE –ECOLOGIE 
Fourrés et bosquets d’arbustes hygrophiles 
(Saules et Aulne) en bordure de marécages, 
étangs et cours d’eau. Ces bosquets ne 
dépassent guère 5 à 6 m de hauteur et 
s’installent sur des sols très humides voire 
asphyxiant. La strate arbustive est nettement 

dominante ce qui provoque un ombrage 
important et donc un recouvrement herbacé 
souvent fragmentaire et la plupart du temps 
peu diversifié. Cette formation correspond à 
un stade évolutif assurant la transition entre les 
prairies humides abandonnées et les aulnaies. 

 
TOPOGRAPHIE / TROPHISME 
Formation qui s’installe le long des cours 
d’eau, dans les queues d’étang ou bien dans les 
fonds humides. Les Saules sont des essences 
qui croissent relativement vite, ce qui 

provoque un embroussaillement rapide. Cette 
formation recherche plutôt des sols 
relativement profonds et riches.  

 
DYNAMIQUE 
Formation résultant la plupart du temps d’un 
abandon. Elle bénéficie parfois, le long des 
cours d’eau, d’une réouverture pour faciliter la 

circulation des pêcheurs. Elle évolue lentement 
vers l’Aulnaie, boisement des sols moins 
marécageux.  

 
ESPECES VEGETALES CARACTERISTIQUES  
Angélique des bois (Angelica sylvestris)  
Aulne glutineux (Alnus glutinosa) 
Douce-amère (Solanum dulcamara) 
Fougère des Chartreux (Dryopteris 
carthusiana) 

Impatience n’y touchez-pas (Impatiens noli-
tangere) 
Osmonde royale  (Osmonda regalis) 
Populage des marais (Caltha palustris) 
Saule roux-cendré (Salix acuminata) 
Saule à oreillettes (Salix aurita) 

 
 

 
  Source : DIREN Limousin  



 

Conservatoire Botanique National du Massif Central \ Zones Humides Limousin \ juin 2001 30/95 

10. Saulaies-Aulnaies 
Cor 44.1 : Formations riveraines de Saules  
Cor 44.9 : Bois marécageux d’aulnes, saules et myrte 

des marais 
2/2 
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5 - Fiches « Espèce » 
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Alisma plantago-aquatica L.     Famille : Alismatacées 
Plantain d’eau        
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Alnus glutinosa (L.) Gaertn.     Famille : Bétulacées 
Aulne glutineux       
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Angelica sylvestris L.      Famille : Apiacées 
Angélique sauvage       
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Calluna vulgaris (L.) Hull      Famille : Ericacées 
Callune         
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Caltha palustris L.     Famille : Renonculacées 

Populage des marais      
 

. 
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Cardamine pratensis L.      Famille : Brassicacées 
Cardamine des prés      
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Carex sp. (=Laîches)      Famille : Cypéracées 
 

Carex rostrata (L. à ampoules),  Carex echinata (L. étoilée), 
Carex paniculata (L. paniculée),  Carex nigra (L. noire), 
Carex vesicaria (L. vésiculeuse),     
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Carum verticillatum (L.) Koch     Famille : Apiacées 

Carvi verticillé        
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Cirsium dissectum (L.) Hill     Famille : Astéracées 
= C. anglicum (Lam.) DC. 
Cirse d’Angleterre       
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Cirsium palustre (L.) Scop.     Famille : Astéracées 
Cirse des marais        
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Dactylorhiza maculata (L.) Soó    Famille : Orchidacées 

Orchis tacheté         
 
 

. 
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Doronicum austriacum Jacq.    Famille : Astéracées 

Doronic d’Autriche 
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Drosera sp.       Famille : Droséracées 

Rossolis 
 
 
Dryopteris carthusiana (Vill.) H.P. Fuchs   Famille  : Aspidiacées 
Fougère des Chartreux        
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Equisetum fluviatile L.     Famille : Equisétacées 

Prêle des bourbiers 
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Erica tetralix L.       Famille : Ericacées 
Bruyère à quatre angles      
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Eriophorum sp.       Famille : Cypéracées 

Linaigrettes  
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Filipendula ulmaria (L.) Maxim.   Famille : Rosacées 

Reine-des-prés 
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Galium palustre L.      Famille  Rubiacées 
Gaillet des marais 
 

. 
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Genista anglica  L.      Famille : Fabacées 
Genêt d’Angleterre       
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Hydrocotyle vulgaris L.      Famille : Apiacées 
Ecuelle d’eau        
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Impatiens noli-tangere L.    Famille : Balsaminacées 

Impatiente n’y touchez pas  
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Juncus acutiflorus Ehrh. ex Hoffm.   Famille : Juncacées 
Jonc à tépales aigus 
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Juncus conglomeratus L.     Famille : Juncacées 
Jonc aggloméré        
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Juncus effusus L.      Famille : Juncacées 
Jonc diffus 
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Juncus squarrosus L.     Famille : Juncacées 
Jonc squarreux  
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Lotus pedunculatus Cav.     Famille : Fabacées 

Lotier des marais       
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Lychnis flos-cuculi L.    Famille : Caryophyllacées 

Silène fleur-de-coucou 
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Lycopus europaeus L.      Famille : Lamiacées 

Lycope d’Europe  
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Lysimachia vulgaris L.    Famille : Primulacées 

Lysimaque vulgaire       
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Lythrum salicaria L.      Famille : Lythracées 

Salicaire 
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Mentha sp.       Famille : Lamiacées 

Menthe         
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Menyanthes trifoliata L.    Famille : Menyanthacées 

Trèfle d’eau 
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Molinia caerulea (L.) Moench.    Famille : Poacées 

Molinie bleue        
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Myosotis scorpioides L.    Famille : Borraginacées 

Myosotis des marais       
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Osmonda regalis L.      Famille : Osmondacées 

Osmonde royale       
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Pedicularis sylvatica L.     Famille : Scrophulariacées 

Pédiculaire des bois      
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Phalaris arundinacea L.      Famille : Poacées  
Baldingère      
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Phragmites australis (Cav.) Trin. ex Steud.  Famille : Poacées 

Roseau 
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Polygonum bistorta L.     Famille : Polygonacées 

Renouée bistorte 
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Potentilla erecta (L.) Rausch.    Famille : Rosacées 

Potentille tormentille 
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Ranunculus flammula L.    Famille : Renonculacées 

Renoncule flammette 
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Ranunculus repens L.    Famille : Renonculacées 

Renoncule rampante 
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Rhynchospora alba (L.) Vahl.    Famille : Cypéracées 

Rhynchospore blanc 
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Rumex sp.        Famille : Polygonacées 

Patiences         
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Salix acuminata Thuil. = S. atrocinerea Brot (Saule roux-cendré) 
Salix aurita L (Saule à oreillettes)   Famille : Salicacées 
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Scirpus sylvaticus L.      Famille : Cypéracées 

Scirpe des bois 
 



 

Conservatoire Botanique National du Massif Central \ Zones Humides Limousin \ juin 2001 78/95 

Scorzonera humilis L.     Famille : Astéracées 

Salsifis humble 
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Scutellaria galericulata L.     Famille : Lamiacées 

Scutellaire à casque 
 
 



 

Conservatoire Botanique National du Massif Central \ Zones Humides Limousin \ juin 2001 80/95 

Serratula tinctoria L.      Famille : Astéracées 

Serratule des teinturiers 
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Solanum dulcamara L.      Famille : Solanacées 

Douce-amère        
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Sparganium sp.      Famille : Sparganiacées 

Rubaniers 
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Sphagnum sp.       Famille : Sphagnacées 

Sphaignes 
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Succisa pratensis Moench.     Famille : Dipsacacées 

Succise des prés 
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Trichophorum cespitosum (L.) Hartm.  Famille : Cypéracées 

Scirpe cespiteux 
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Typha sp.        Famille : Typhacées 

Massettes         
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Ulex minor Roth.       Famille : Fabacées 
Ajonc nain        
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Vaccinium oxycoccos (Hill) A. Gray    Famille : Ericacées 
Canneberge      
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Wahlenbergia hederacea (L.) Reichb.  Famille : Campanulacées 
Campanille à feuilles de Lierre    
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6 – Les espèces végétales protégées des milieux humides  
  

Pour compléter ce guide, nous avons choisi d’y ajouter la liste des espèces végétales 
bénéficiant, en Limousin, d’un statut de protection. La présence de ces espèces permet 
d’évaluer la valeur et l’intérêt patrimonial du site.  

Certaines espèces bénéficient d’une protection nationale (notée N, dans le tableau ci-
après) :  

- Arrêté du 20 janvier 1982 (J. O. du 13/05/1982),  

- Arrêté du 31 août 1995 modifiant celui du 20 janvier 1982 ( J. O. du 17/10/1995),  

d’autres d’une protection régionale (notée R, dans le tableau ci-après) : 

- Arrêté du 1er septembre 1989 (J. O.  du 19/11/1989).  

 

Ces plantes sont parfois délicates à identifier et demandent les compétences d’un 
spécialiste. La plupart de ces espèces n’ont pas été signalées dans les fiches du guide 
d’identification simplifiée des zones humides car elles sont généralement trop rares pour 
servir d’espèces « diagnostic » bien que souvent caractéristiques de certains milieux humides. 
Leur détection pourra aider à identifier les zones humides les plus remarquables.  

Ces plantes sont regroupées dans le tableau suivant, en fonction de leur présence dans 
les grands types de végétation des zones humides.  
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Protection nationale  
 

         

Andromeda polifolia L.    X      
Drosera intermedia Hayne X   X X     
Drosera rotundifolia L X   X X     
Hamarbya paludosa  (L.) Kuntze    X      
Isoetes echinospora  Durieu     X       
Isoetes velata ssp. tenuissima  (Boreau) O. 
Bolòs & Vigo 

  X       

Lycopodiella inundata (L.) Holub X   X      
Pilularia globulifera  L.   X       
Pulicaria vulgaris Gaertn. X     X    
Ranunculus lingua L.   X   X  X X 
Spiranthes aestivalis (Poiret) L.C.M. Rich.    X X     

 

Protection régionale  
 

         

Adenostyles alliariae (Gouan) K.       X   
Carex pauciflora  Lighft.    X      
Chrysosplenium alternifolium L. X         
Cirsium tuberosum (L.) All.     X     
Doronicum pardalianches L.       X   
Epipactis palustris (L.) Crantz      X    
Equisetum hyemale L.         X 
Equisetum sylvaticum L.         X 
Eriophorum latifolium Hoppe    X      
Gentiana pneumonanthe L.    X X X    
Hydrocharis morsus-ranae L.   X       
Ophioglossum vulgatum L. X     X   X 
Pedicularis palustris L.      X    
Peucedanum palustre (L.) Moench   X   X    
Rhynchospora fusca (L.) Ait. fil. X   X      
Sagittaria sagittifolia L.   X       
Sibthorpia europaea L. X         
Sparganium minimum Wallr.  X X       
Thelypteris palustris Schott.         X 
Trapa natans L.   X       
Utricularia australis R. Br.     X       
Utricularia minor L.   X       
Utricularia vulgaris L.   X       
Vaccinium microcarpum (Turcz. ex Rupr.) 
Schamlh. 

   X      

Nombre d’espèces par type de milieu 8 1 12 11 5 7 2 1 5 
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8 - Correspondance français/latin des noms d’espèces 
végétales citées  
 
 

Ajonc nain   Ulex minor   
Angélique sauvage Angelica sylvestris  
Aulne glutineux  Alnus glutinosa  
Baldingère   Phalaris arundinacea 
Bruyère à quatre angles Erica tetralix 
Callune    Calluna vulgaris  
Campanille  

à feuilles de Lierre Wahlenbergia hederacea  
Canneberge Vaccinium oxycoccos  
Cardamine des prés  Cardamine pratensis  
Carvi verticillé   Carum verticillatum . 
Cirse d’Angleterre Cirsium dissectum  
Cirse des marais    Cirsium palustre  
Doronic d’Autriche  Doronicum austriacum  
Douce-amère  Solanum dulcamara  
Ecuelle d’eau   Hydrocotyle vulgaris  
Fougère des Chartreux  Dryopteris carthusiana  
Gaillet des marais  Galium palustre  
Genêt d’Angleterre  Genista anglica  
Impatiente  

n’y touchez pas  Impatiens noli-tangere  
Jonc aggloméré  Juncus conglomeratus  
Jonc à tépales aigus  Juncus acutiflorus  
Jonc diffus   Juncus effusus  
Jonc squarreux   Juncus squarrosus  
Laîche à ampoules   Carex rostrata  
Laîche étoilée   Carex echinata 
Laîche paniculée   Carex paniculata  
Laîche noire   Carex nigra 
Laîche vésiculeuse  Carex vesicaria   
Linaigrettes    Eriophorum sp.  
Lotier des marais  Lotus pedunculatus  
Lycope d’Europe  Lycopus europaeus 

Lysimaque vulgaire   Lysimachia vulgaris  
Massettes   Typha  sp. 
Menthe   Mentha  sp. 
Molinie bleue   Molinia caerulea 
Myosotis des marais   Myosotis scorpioides  
Orchis tacheté   Dactylorhiza maculata  
Osmonde royale    Osmonda regalis 
Patiences   Rumex sp.   
Pédiculaire des bois   Pedicularis sylvatica  
Plantain d’eau   Alisma plantago-aquatica  
Populage des marais   Caltha palustris  
Potentille tormentille  Potentilla erecta  
Prêle des bourbiers Equisetum fluviatile  
Reine-des-prés    Filipendula ulmaria  
Renoncule flammette  Ranunculus flammula  
Renoncule rampante Ranunculus repens  
Renouée bistorte  Polygonum bistorta 
Rhynchospore blanc  Rhynchospora alba  
Roseau   Phragmites australis 
Rossolis   Drosera sp. 
Rubaniers    Sparganium sp. 
Salicaire   Lythrum salicaria  
Salsifi humble   Scorzonera humilis  
Saule à oreillettes  Salix aurita 
Saule roux-cendré  Salix acuminata  
Scirpe cespiteux   Trichophorum cespitosum  
Scirpe des bois    Scirpus sylvaticus  
Scutellaire à casque  Scutellaria galericulata  
Serratule des teinturiers Serratula tinctoria  
Silene fleur-de-coucou  Lychnis flos-cuculi  
Sphaignes  Sphagnum sp.   
Succise des prés   Succisa pratensis  
Trèfle d’eau  Menyanthes trifoliata  

 
 
 
9 - Correspondance latin/français des noms d’espèces 
végétales citées  
 
 

Alisma plantago-aquatica  Plantain d’eau 
Alnus glutinosa   Aulne glutineux 
Angelica sylvestris Angélique sauvage 
Calluna vulgaris  Callune   
Caltha palustris Populage des marais  
Cardamine pratensis Cardamine des prés  
Carex echinata  Laîche étoilée 
Carex nigra   Laîche noire 
Carex paniculata  Laîche paniculée 
Carex rostrata Laîche à ampoules  
Carex vesicaria Laîche vésiculeuse 
Carum verticillatum   Carvi verticillé 

Cirsium dissectum  Cirse d’Angleterre  
Cirsium palustre  Cirse des marais  
Dactylorhiza maculata Orchis tacheté 
Doronicum austriacum  Doronic d’Autriche 
Drosera sp.  Rossolis  
Dryopteris carthusiana   Fougère des Chartreux 
Equisetum fluviatile Prêle des bourbiers  
Erica tetralix Bruyère à quatre angles  
Eriophorum sp. Linaigrettes  
Filipendula ulmaria  Reine-des-prés  
Galium palustre  Gaillet des marais  
Genista anglica  Genêt d’Angleterre 
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Hydrocotyle vulgaris  Ecuelle d’eau 
Impatiens noli-tangere  Impatiente n’y touchez 

pas 
Juncus acutiflorus  Jonc à tépales aigus 
Juncus conglomeratus  Jonc aggloméré 
Juncus effusus Jonc diffus  
Juncus squarrosus  Jonc squarreux 
Lotus pedunculatus  Lotier des marais . 
Lychnis flos-cuculi Silene fleur-de-coucou 
Lycopus europaeus  Lycope d’Europe  
Lysimachia vulgaris  Lysimaque vulgaire  
Lythrum salicaria Salicaire 
Mentha  sp.  Menthe  
Menyanthes trifoliata Trèfle d’eau 
Molinia caerulea   Molinie bleue 
Myosotis scorpioides  Myosotis des marais  
Osmonda regalis   Osmonde royale   
Pedicularis sylvatica  Pédiculaire des bois  
Phalaris arundinacea Baldingère 
Phragmites australis  Roseau  
Polygonum bistorta  Renouée bistorte  

Potentilla erecta   Potentille tormentille. 
 Ranunculus flammula  Renoncule flammette 
Ranunculus repens  Renoncule rampante 
Rhynchospora alba  Rhynchospore blanc 
Rumex sp. Patiences   
Salix acuminata   Saule roux-cendré  
Salix aurita   Saule à oreillettes 
Scirpus sylvaticus  Scirpe des bois  
Scorzonera humilis  Salsifi humble 
Scutellaria galericulata  Scutellaire à casque 
Serratula tinctoria  Serratule des teinturiers  
Solanum dulcamara   Douce-amère 
Sparganium sp.   Rubaniers  
Sphagnum sp.  Sphaignes   
Succisa pratensis   Succise des prés 
Trichophorum cespitosum Scirpe cespiteux 
Typha  sp.   Massettes   
Ulex minor   Ajonc nain 
Vaccinium oxycoccos  Canneberge 
Wahlenbergia hederacea  Campanille à feuilles de Lierre 

 
 
 
 
 
 
 
 


